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ARTICLE9
|.— A lapremiére phrase de I’ alinéa 3, aprés le mot :
« analysant »,
insérer lesmots :

« la composition de la dette afin de différencier la partie provenant des déficits publics primaires et
celle provenant de la charge d'intérét, ».

[1. — En conséguence, apres la méme premiére phrase du méme alinéa 3, insérer |a phrase suivante :
« Ce rapport détaille I’ ensemble des hypotheses retenues pour analyser la soutenabilité de la dette,
ainsi que les données économiques ayant conduit a ces choix. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a préciser le champ du rapport sur la dette remis par e Gouvernement.
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